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r,E PRESIDD{T DU CTIi SEIT,

CHXI DU GOUVpRI.]EI,6NT.

IIU 1a Constitution du f1 Janvier 1964 ;

VU Ie Décret N"3l/Pli du 2! Janvier 1964, portant formation du
Gouvernement g

rU Ie Iécret No64-54/Pc/gGG d.u 2 l,ai 1964, organisant l-es services
rattachés à.fa Présirlence de la République et fixant les att::i-
butions cles r,ren.bres du Gouvernernent i

VU 1a Lol No6O-32 du 28 Juillet 1960 portant création des Forces
Armées du Dahomey ;

vU I'Arrêté No492/DSFA d.u 11 Septembre 1961r portant création cle

Ia Gendarmerie ]ilationa"l-e du Dahomey ;

v]J 1e Décret No212/Pc/DAr d.u 27 Novembre L964, portant création
de ]a Sous-Préfecture de Dogbo 1

ÀPRES avis de l-a Cour Suprême ;

Le Conseil des l:inj-stres entendrr,
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ARTï CLE ler.- fl est
ressort territorial

Par 1e Présid.ent du Conseil
Chef Cu Gouvernement r-

crée à D0GB0, une Brigadê de tendarmerle d.ont le
correspond à, fa Circonscription de ]a Sous-Préfe cture '

ÀRTICLE 2.- Le présent Décret qui aura effet pour comlter de la date de
signature, sera enregistré et publié au Journal Officlel de 1a République
du Dahomey. -

Fait à COTONOU, le 26 li;i L965
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J Le [!inlçrtre des tr'inances, des
Affairês Economiques et du Pla-nt
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